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TERRITOIRES DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE  

DANS LE PACIFIQUE OCCIDENTAL 

 Le 20 septembre 2019, le Département d’État des États-Unis d’Amérique a informé le 

Directeur régional de l’OMS pour le Pacifique occidental qu’il demandait que les Territoires 

des États-Unis situés dans le Pacifique occidental, à savoir Guam, les Îles Mariannes du Nord 

et les Samoa américaines, participent au Comité régional OMS du Pacifique occidental, en 

leur nom propre (un siège partagé entre les trois territoires) mais sans voix délibérative. 

 Les États-Unis d’Amérique ont écrit en leur qualité de pays assumant la 

responsabilité des relations internationales de Guam, des Iles Mariannes du Nord et des 

Samoa américaines. Dans leur note diplomatique, les États-Unis d’Amérique ont informé 

l’OMS qu’ils avaient consulté les États Membres participant au Comité régional et qu’aucun 

d’entre eux n’avait émis d’objection relative à cette demande. Le Directeur régional a 

ultérieurement répondu au Gouvernement américain (voir lettre ci-jointe datée du 

27 septembre 2019). Conformément à l’article 47 de la Constitution de l’OMS et à la pratique 

antérieure, le Directeur régional fera donc une annonce à la soixante-dixième session du 

Comité régional, peu après l’adoption de l’ordre du jour, dans laquelle il invitera les 

Territoires des États-Unis d’Amérique dans le Pacifique occidental à participer au Comité 

régional en leur nom propre, mais sans voix délibérative. 
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